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Ordre du jour

• Mot de bienvenue, Jérôme Oberson, Syndic,

• Introduction, François Henry, Municipal,

• Planification Energétique Territoriale, Julien Nançoz – Holdibat,

• Biodiversité dans l’espace bâti, Alain Reymond – ASCA Environnement

• Orientation communale, François Henry, Municipal,

• Subventions communales,

• Informations,

• Questions,

• Apéritif
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Mot de Bienvenue

Jérôme Oberson,
Syndic
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Introduction

Constat :

• L’accélération du réchauffement climatique pousse les collectivités publiques, telles 
que Confédération, Canton et Communes à unir leur efforts afin d’en limiter les 
conséquences.

Qu’en est-il de la Commune ?

• Consciente des enjeux, la Commune a adhéré en 2023 au programme PECC – Plan 
Energie Climat Communal - mis en place par le Canton.

• Dans ce cadre, plusieurs actions ont déjà étés entreprises afin de diminuer l’empreinte 
carbone de la Commune et inciter la population à suivre la même voie.

• Mandater des experts permet à la Commune de définir les forces et faiblesses de la 
situation actuelle et de fixer des objectifs cohérents et réalisables. 
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Planification Energétique Territoriale - PET

Julien Nançoz,
Chef de Projet – transition énergétique

Holdibat SA, Forel-Lavaux
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Planification 
énergétique 

Servion
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Les communes ont un rôle essentiel dans la
réalisation des objectifs énergétiques de la
Confédération et des cantons.

Une PET est un outil pour les communes qui a
pour but d’établir une planification énergétique
sur la base d’une cartographie de la situation
locale

Quels intérêts ?

• Une aide à la décision en matière de politique
énergétique.

• Contribuer à sécuriser l’approvisionnement en
énergie.

• Contribuer au développement de l’économie
locale et à l’émergence de projets innovants.



Consommation d’énergie thermique : 
situation actuelle
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Les consommations de 
chaleur du parc bâti 

sont estimées à 20’500 
MWh/an. Le gaz et la 

mazout répondent 
encore à près de 54% 

des besoins du 
territoire.



Efficacité du parc bâti: situation actuelle
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Phase de diagnostic territorial :
- Etablissement de plusieurs cartographies du

territoire : âge des bâtiments, classement au
patrimoine, énergie, etc.

- Etablissement d’une classification type CECB des
bâtiments. A Servion, on estime que plus de 140
bâtiments sont considérés comme «mal isolés».



LES RESSOURCES LOCALES 
À DISPOSTION : CHALEUR

Potentiel déjà 
valorisé (MWh/an)

Potentiel (MWh/an)Energie 

1’0001’800Bois

050Biogaz (déchets 
agricoles)

01’000Biogaz (STEP 2035)

1’10010’000Géothermie basse 
profondeur

00Géothermie moyenne 
profondeur

00Nappes phréatiques

2’200IllimitéAir ambiant

4705’500Solaire thermique

190019’730Solaire photovoltaïque

00Hydroélectricité

00Eolienne



MISE EN PLACE D’UNE 
STRATÉGIE

Mise en place d’objecti f s à hor izon 2035,
ca lqués sur les object i fs du Canton de
Vaud, tout en prenant en compte les
spéci f ic i tés de chaque terr i toire .

01

02
Une projecti on sur les besoins futurs en
prenant en compte des scénar ios de
rénovati on, de subst i tut ion des
chaudières et du potentie l renouve lable
local .

03
Analyse du potentie l sola i re exploi table
pour favor iser la product ion locale
d’é lectr ic i té et répondre aux object i fs
déf inis par la Confédérati on – en mettant
l ’accent sur la maximisat ion de
l ’autoconsommation.



Etablissement de recommandations : 
11 mesures pour Servion

Exemple : rôle d’exemplarité de la 
commune
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- La Municipalité de Servion a inscrit la commune
dans le programme «Plan énergie et climat
communal» afin d’accélérer la transition
énergétique et atteindre les objectifs fixés par la
Confédération.

- Réalisation de conseils énergétiques sur l’intégralité
des bâtiments communaux.

- Réalisation d’études CECB Plus sur une sélection
de bâtiments.

- Mise en place de subventions communales (CECB+,
énergies renouvelables).



LA RENOVATION
ENERGETIQUE 
PRAGMATIQUE
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L’importance d’un avant-projet 
solide

• Prise d’informations telles que l’état de la technique du bâtiment, la durée de vie 
des appareils de chauffage, le principe de distribution de chaleur, ainsi que l’état 
de l’enveloppe, les éventuels travaux d’amélioration thermique, si l’objet est 
recensé au patrimoine et à quelle altitude il se trouve.
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• Détermination de l’indice 
énergétique de l’objet

• Ou CECB déjà disponible
• Limite d’obtention de 

subvention pour les PAC
• Limite de l’utilité d’un CECB 

Plus

Evaluation énergétique de 
l’objet
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• Règle d’or : diminuer la
consommation d’énergie
avant de faire du 
renouvelable

• Amélioration simple de 
l’enveloppe pour atteindre 
une classe D

• Comportement de 
l’utilisateur et optimisation 
énergétique

Amélioration de l’enveloppe
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Amélioration de l’enveloppe
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Choix de l’énergie

• Chaque énergie a ses
avantages et inconvénients

• L’influence des médias
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La pompe a chaleur en résumé
• Plus la différence de 

température entre la source 
d’énergie et la distribution de 
chaleur du chauffage est 
petite, meilleur est le 
rendement (COP)

• Le COP (coefficient de 
performance) est le rapport 
entre la puissance fournie par 
l’appareil et la puissance 
électrique introduite par le 
compresseur
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La pompe a chaleur en résumé
• Faisabilité guichet cartographique

• Possibilité de faire du 
refroidissement passif en été par 
les serpentins de sol
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La pompe a chaleur en résumé

• Etude approfondie de l’emplacement 
des appareils et de l’impact sonore

• Rendement (COP) plus faible 
d’environ 30 % par rapport à une PAC 
géothermique

• Refroidissement passif en été 
possible uniquement en utilisant 
activement le compresseur de la PAC 
– consommation directe d’électricité 
et sollicitation accrue du compresseur

• Durée de vie de 12 à 15 ans
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La pompe a chaleur en résumé

• Puissance limitée pour les 
immeubles

• Encombrement et aménagement 
des prise et rejet d’air difficiles à 
mettre en œuvre dans la 
rénovation 

• Refroidissement passif en été 
possible uniquement en utilisant 
activement le compresseur de la 
PAC – consommation directe 
d’électricité et sollicitation 
accrue du compresseur
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La pompe a chaleur en résumé

• L’utilisation des pompes à chaleur n’est 
pas compatible avec des systèmes de 
distribution de chaleur à haute 
température fonctionnant selon le 
principe du monotube
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Energie-bois pellets

• Local de stockage adéquat
• Vérification de la possibilité de 

tuber la cheminée existante 
• Entretien et ramonage plus 

conséquents que les autres 
énergies

• Evaluation de l’impact de la 
propagation des fumées et des 
nuisances pour les immeubles 
voisins

• Solution estivale pour produire 
l’eau chaude sanitaire par des 
capteurs solaires thermiques ou 
un chauffe-eau 
thermodynamique 
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Chauffage a distance
• Souvent contrat de 

longue durée
• Prix de l’énergie élevé

Usine d’incinération des ordures ménagères

Pompage au lac et réseau anergie Centrale de chauffe au bois –
Plaquettes forestières
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Chauffage électrique 
Que faire quand l’on a des nattes chauffantes et des radiateurs électriques directs ?
Deux stratégies possibles (voir notre exemple de conseil en annexe)

Remplacer le système par une installation de chauffage, avec une énergie 
renouvelable, et avec une distribution de chaleur hydraulique

STRATEGIE A (conseillée)
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Chauffage électrique 
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Chauffage électrique 

Viser les alternatives proposées par le décret  

STRATEGIE B
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Chauffage électrique 
Stratégie A ou B : un choix cornélien

• Les partisans des deux stratégies ont leurs 
arguments à faire valoir

• Souvent, c’est l’attrait de la solution 
photovoltaïque qui l’emporte, moins 
d’investissement et plus sexy

• Attention de prendre en compte tous les 
paramètres directs et subjectifs, et se poser les 
bonnes questions

• Est-ce que les chauffe-eau sont individuels dans 
les appartements ? Si oui remplacement par des 
chauffe-eau PAC

• Si non, on se heurte à la réticence principale des 
propriétaires, créer un réseau hydraulique, que 
pour l’eau chaude sanitaire ou également avec 
des radiateurs 

• Ou du chauffage par le sol avec déménagement 
provisoire obligatoire 

Le choix de conserver les 
radiateurs électriques 
doit être mesuré à la 
valeur de vente future du 
bien !
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Solaire photovoltaïque

Durée de vie des éléments de construction en adéquation avec
les étapes du projet, notamment l’aptitude de la toiture à résister 
25 ans de plus après l’installation des capteurs

• Mesure d’amélioration énergétique intéressante quel que soit le projet de rénovation
• Se combine particulièrement bien avec l’utilisation des pompes à chaleur 30



Solaire thermique
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Solaire thermique

• Mesure d’amélioration énergétique intéressante en combinaison avec les énergies fossiles, 
l’énergie bois et éventuellement les pompes à chaleur air-eau dans l’habitat individuel

• Choix d’installer les deux systèmes (solaire thermique et PV) dépend souvent de la surface de 
toiture disponible 
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Exemple budget de rénovation

• Seules les solutions techniquement réalisables sont budgétées
• Un bon conseil doit présenter une recommandation argumentée, nécessaire à une 

prise de décision sur la stratégie de rénovation, par étapes également si le budget est 
serré

• Voir les deux exemples de conseil annexés à cette présentation
33



Exemple budget de rénovation
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Exemple budget de rénovation
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Opportunisme dans les énergies 
renouvelables

• Trop de sollicitations ciblées et incomplètes

• Volonté de vendre un produit au détriment du 
projet dans sa globalité

• Spéculations sur le prix de l’énergie :
Personne ne peut le prédire

• Attention aux contrats de longue durée et 
aux demandes d’acompte > 50 % à la 
commande
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Démarches administratives
• Inertie et complexité des administrations cantonales et communales
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La rénovation énergétique clé en main
• L’avantage d’un interlocuteur unique

• L’intérêt d’un devis général

• Pragmatisme dans l’approche technique

• L’objectivité au service du client

• Par quoi commencer et avec qui ?
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Exemple de rénovation Holdibat
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Rénovation énergétique d’une villa à Oron-la-Ville
Mandat complet de rénovation, comprenant les démarches administratives pour le permis de construire et les 
demandes de subventions, la direction des travaux et la réception de l’ouvrage



Exemple de rénovation Holdibat
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Exemple de rénovation Holdibat
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Exemple de rénovation Holdibat
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Biodiversité dans l’espace bâti

Alain Reymond,
Master of Science en biologie

ASCA Environnement - Mézières
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Biodiversité dans l’espace bâti
Bilan des différentes études

Alain Reymond  - 08.06.2026



Plan de présentation

1. Analyse de la situation de la commune.
2. Planification de gestion des espaces verts.
3. Plan d’action en faveur de la canopée et de 

l’arborisation.
4. Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments.
5. Proposition de solutions dans l’espace bâti, pour la 

commune et les privés
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Analyse de la situation de commune

• Beaucoup de gazon gérés intensivement.
• Des talus routiers «gras» à végétation dense, peu fleuris.
• Quelques mesures déjà entreprises (cimetières, réduction éclairage public, renaturation, 

sensibilisation).
• De bonnes possibilités d’amélioration.
• De nombreuses surfaces appartenant à la commune.
• Peu de données d’espèces particulières.
• Peu de biotopes « officiels ».
• Une commune séparée par un grand massif forestier (couloir de faune et obstacle).
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Planification de gestion des espaces verts

Constat actuel : 
• Entretien intensif pas toujours nécessaire
• Entretien parfois trop extensif



Planification de gestion des espaces verts

Objectifs : 
• Faire/refaire fleurir les surfaces
• Créer des zones relais et des habitats au sein de la zone bâtie



Planification de gestion des espaces verts

Mise en œuvre : 
• Adapter l’utilisation de la surface à son utilisation humaine réelle et à son 

potentiel.

• Entretien en prairie extensive (type agricole) :
• Lorsque la surface n’est pas utilisée par l’humain ou brièvement à une date précise.
• 2 fauches max. par année (env. 15 juin puis 1er août).
• Zones refuges.
• Evacuer la matière fauchée.
• Aspect jaunâtre avant la fauche et juste après, avant la repousse.



Planification de gestion des espaces verts

Mise en œuvre : 
• Entretien en gazon extensif : 

• Lorsque la surface est piétinée/utilisée de temps en temps.
• Maximum 6-8 interventions par an, sans arrosage.
• Evacuation de la matière coupée.
• Adaptable.
• Aspect jaunâtre après la tonte en période de sécheresse.

• Entretien en gazon intensif :
• Lorsque la surface est utilisée intensément par l’humain (cours, enfants, etc.).
• Tontes usuelles.
• Pas de changement d’aspect.
• Permet également de créer des cheminements entretenus au sein de zones moins 

entretenues



Planification de gestion des espaces verts

Mise en œuvre : 
Zone de prairie extensive
Zone de gazon extensif
Zone de gazon intensif
Plantations
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Plan d’action en faveur de la canopée et de l’arborisation

Constat actuel :
• Effet canopée actuelle  env. 16.96%

• Utilisation d’un modèle de base utilisé par certain projet 
d’aménagements pour calculer la canopée.

• Contribution de chaque arbre détecté par le modèle.
• Pas de détection des jeunes arbres.
• Valeur fixe pour chaque arbre quelque soit l’essence et son 

effet réel.
• De grandes zones sans arbres.
• De grande zones avec plusieurs arbres.



Plan d’action en faveur de la canopée et de l’arborisation



Plan d’action en faveur de la canopée et de l’arborisation

Objectifs :
• Règle du 3-30-300 en ville

• Voir 3 arbres depuis chez soit
• Atteindre 30 % de recouvrement foliaire
• Être à 300 mètre d’un parc/surface verte

• Quel objectif de recouvrement pour la campagne ?
• (quel objectif atteignable?)
• 20% ? 



Plan d’action en faveur de la canopée et de l’arborisation

Les visions : court, moyen et long terme
Planter maintenant pour un effet dans 10-15 ans

396 arbres (ou plus) à planter d’ici 2040.



Plan d’action en faveur de la canopée et de l’arborisation

Stratégie générale :
• Protéger l’existant (LPrPNP)
• Planter sur les parcelles communales et DP
• Encourager la plantation chez les privés

Attention :
• Liste d’essences (climat & biodiversité)
• Considérer les 2 villages !
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Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments

Objectifs:
1. Connaître les populations
2. Protéger les populations
3. Favoriser les populations

 Plan d’action (protocole VD)



Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments

Rappel :
• Hirondelle de fenêtre (espèce prioritaire et protégée)
• Hirondelle rustique (espèce protégée)
• Martinet noir (espèce prioritaire et protégée)
• Toutes les chauves-souris (toutes les espèces sont protégées, voire prioritaires)

Bases légales ?
Loi sur la chasse (LChP),RLFaune, OPN :




Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments

Constat actuel :
Etat initial début 2025 : 1 seule donnée connue
Prospections : Entre 6h et 21h30
Etat final fin 2025 :

• 3 colonies d’hirondelles de fenêtre – env. 11 couples
• 2 colonies d’hirondelles rustiques – env. 41 couples
• Min. 6 colonies de martinets noirs  - env. 20 couples
• Min. 4-5 colonies de chauves-souris (et 7 autres colonies 

potentielles)



Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments

Quelques résultats :



Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments

Mesures actives pour favoriser :



Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments

Mesures actives pour favoriser/protéger :
- Biodiversité des espaces-verts
- Poser des nichoirs (essentiellement à Martinet noir vu la situation des colonies)
- Réduire la pollution lumineuse
- Créer des zones de «boue» 

En cas de travaux : 
- Agir au bon moment (en-dehors de la période reproduction)
- Installer des nichoirs provisoires/permanents
- Compenser la destruction

Il existe des subventions cantonales pour la pose de nichoirs spécifiques !



Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments

Nichoirs pour l’avifaune :
• Nicheurs en bâtiments (Vogelwarte, Hornbach)
• Oiseaux cavernicoles (marque Schwegler)

© station ornithologique suisse

© Schwegler

© Ville de Genève

© station ornithologique suisse © station ornithologique suisse
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Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Gestion des surfaces :
Prairie extensive : 

• 2 à 3 fauches par année maximum. 
• Faucher à 10 cm de hauteur. 
• Evacuer la matière fauchée ou la mettre en tas dans un coin pour la petite faune.
• Conserver une zone refuge qui sera coupée à la prochaine intervention

A éviter : perte de fleurs
• Ne pas faucher du tout
• Faucher une seule fois en août-septembre
• Laisser sur place ce qui a été fauché
• Les semis parfois très chers du commerce aux provenances douteuses

Pour les plus intéressés :
• Observer la floraison
• Faucher lorsque les plantes à fleurs ont fini de fleurir (Marguerites,  Knauties, Salsifis,…)



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Gazon extensif : convient aux surface utilisées de temps en 
temps

• Tondre lorsque la hauteur de l’herbe atteint min. 12 cm.
• 4-6 tontes par année au maximum.
• Exporter (composter) l’herbe coupée.
• Laisser des petites zones non-tondues.
• Pas d’arrosage !

©David Bärtschi



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Gazon intensif : convient aux surfaces fréquemment utilisées
• Tontes usuelles.
• Possibilités de créer des cheminements «ras» au sein de zones 

extensives.

©ASCA Environnement



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Structures pour la faune :
• Installation de tas de bois ou de pierres.
• Installation de tas de sables/surfaces rudérales
• Installation de petits hôtels à insectes (pas ceux déjà 

colonisés)

©ASCA Environnement

© Goran Dušej © ASCA Environnement



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Surfaces en eau ou petit étang :
Version point d’eau, mini étang
• Creuser dans le sol.
• Installer ou bâche ou un bac à mortier.
• Installer des petites structures (bois, pierre) pour permettre à la faune de sortir.
Version étang
• Attention si volume de terre déplacé > 10 m3, mise à l’enquête.
• Peut nécessiter de faire appel à une entrepris spécialisée.



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Plantation d’arbustes isolés ou en haie:
• Remplacer une haie de thuyas ou de laurelles
• Le troène garde en grande partie ses feuilles en hiver et permet de 

«cacher» la vue avec les voisins
• Planter des espèces selon la proposition :
Amélanchier, Baguenaudier, Aubépine, Fusain, Cornouiller mâle, Troène, Chèvrefeuille des 
haies, Amandier, Prunier mahaleb, Prunelier, Eglantier, Sureau noir, Saule marsault, Alisier 
torminal, Viorne lantane, Viorne obier, Neprun purgatif, Saule pourpre

• Eviter les plantes non-indigènes



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Plantation d’arbres (biodiversité & climat)
Erable plane
Charme
Chêne pubescent
Chêne pédonculé
Chêne sessile
Cormier domestique
Tilleul à grandes feuilles
Etc.



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Villa Terrasse
Prairie
extensiveGazon extensif

Gazon ras

Arbre

Haie indigène / remplacer une haie de Laurelles ou de thuyas

Arbuste

Structure faune

Exemple



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Arbre à papillons (ou Buddléia) Impatiente glanduleuse

© Christophe Bornand

© François Clot

© Erwin Jörg © Erwin Jörg

Lutte contre les plantes exotiques envahissantes



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Laurier-cerise (Laurelles)  Solidage américains

© ASCA Environnement © ASCA Environnement © Christophe Bornand © ASCA Environnement

Lutte contre les plantes exotiques envahissantes



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Sumac Vergerette annuelle

© Patrice Descombes © Peter Bolliger © Michael Jutzi © Patrick Veya

Lutte contre les plantes exotiques envahissantes



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Prévention faune exotique envahissante

Moustique tigre



Propositions de solution dans l’espace bâti, 
pour la commune et les privés

Projet Bonjour nature (Pro Natura) :

Démarche gratuite
Conseil personnalisé avec visite du jardin par un-e expert-e
Compte-rendu et conseil

https://bilan-du-jardin.pronatura.ch/
https://www.pronatura.ch/fr/bonjournature
https://www.pronatura.ch/fr/conseil



Orientation Communale

• Maintien et/ou adaptation des mesures existantes,

• Sélection et priorisation des recommandations de mesures,

• Elaboration d’un calendrier et du budget relatif aux actions sélectionnées,

• Encouragement de la population,

• Suivi et contrôle des effets.
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Subventions Communales
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Subventions Communales
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Subventions Communales

Pose de gros ballons d’eau chaude avec fonction d’accumulateur de chaleur.

Subvention : 20% de la facture totale. inclus la pose ▪ Maximum CHF 1'000.00

Pose de vannes thermostatiques « intelligentes » programmables

Subvention : 50% de la facture totale, inclus la pose ▪ Maximum CHF 500.00

Pose de capteurs solaires thermiques

Subvention : 20% de la facture totale, inclus la pose ▪ Maximum CHF 1'000.00
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Subventions Communales

Subvention :
50% de la facture après déduction de la subvention cantonale,
Maximum CHF 1'000.00

Audit énergétique CECB® Plus
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Subventions Communales

Remplacement de haies monospécifiques par l’aménagement de 
haies vives.

Subvention : CHF 45.00 par mètre linéaire ▪ Maximum CHF 500.00

Subvention : 50% de la facture totale, inclus la pose ▪ Maximum CHF 1'500.00

Pose de murs en pierre sèche 

Plantation de vergers hautes tiges diversifiés 

Subvention : 50% de la facture totale ▪ Maximum CHF 1'500.00

Subvention : 50% de la facture totale. inclus la pose ▪ Maximum CHF 1'500.00

Création d'un plan d'eau
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Subventions Communales

Subvention : 20% de la facture  ▪ Maximum CHF 400.00

Achat d'un vélo classique ou électrique à usage quotidien

Subvention : 20% de la facture  ▪ Maximum CHF 400.00

Achat d'un vélo cargo

Achat d’une remorque à atteler à un vélo

Subvention : 50% de la facture  ▪  Maximum CHF 150.00
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Subventions Communales

Subvention : 30% de la facture ▪ Maximum CHF 300.00

Achat d’un abonnement général ou d'un abonnement Mobilis annuel ou Flexi 
(100 jours / année)

Achat d’un abonnement CFF demi-tarif

Subvention : 50% de la facture ▪ Maximum CHF 100.00

Carte journalière CFF dégriffée

Subvention : CHF 10.00 
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Informations
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Questions
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Merci pour votre attention
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